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Arrêté préfectoral antorisant 
la SCÉA LA HAÏE DES PRES 

à exploiter un élevage de 45 000 poulettes futures pondeuses 
sur le territoire de Ja commune de SAINT SOUPLET SUR PY 

  

le préfet 
de la région Champagne-Ardenne 
préfet du département de la Marne 
chevalier de la légion d'honneur, 

officier de l'ordre national du mérite 

VÜ: 

= de code de l'environnement, en particulier Le livre V relatif aux installations classées pour la protection de 
L'environnement et Le livre LL — time 19 —relatif à l'eau et aux milieux aquatiques, 

= Ja directive IPPC 2008/1/CE du parlement européen et du conseil du 15 janvier 2008 relative à la prévention 
et à la réduction intégrée de la pollution, 

= le décret n° 2001-34 du 10 janvier 2001 relatif aux programmes d'actions à mettre en œuvre en ve de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole, 

= l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1143 
du 21 septembre 1977 modifié, 

_ l'arrêté ministériel du 07 février 2005 modifié, fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 
élevages de bovins, de voilles etfou de gibier à plumes et de porcs soumis à autorisation au titre du Livre V 
du code de l'environnement 

= l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration des émissions polluantes et des déchets, 

[l'arrêté préfectoral du 08 juillet 2009 relatif au dir programme d'action à mettre en œuvre en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole dans Le département de la Marne, 
 Ÿa demande d'autorisation de la SCEA LA HAIE DES PRÈS le 27 septembre 2010 pour exploitation d’un 
élevage de 45.000 poulettes futures pondeuses sur la commune de SAINT SOUPLET SUR PY, 

= le dossier déposé à l'appui do sa demande, 
| Ja décision en date du 21 mars 2011 du président du tribunal administratif de Châlons en Champagne portant 

désignation du commissnire-enquêteur, 
= les avis exprimés per Les différents services et organismes consultés , 
= le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 
© Ke rapport etles propositions en date du 11 août 2011 de l'inspection vétérinaire des installations classées, 
= Pavis en date du 8 septembre 2011 du CODERST au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être 

entendu, 
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= ln lettre recommandée adressée à l'exploitant le 16 septembre 2011 (accusé de réception le 17 septembre 
2011) pour Ini notifier le projet d'arrêté d'autorisation d'exploiter complémentaire ét linviter à formuler des 
remarques éventuelles dans un délai de 15 jours, 

= l'absence de réponse au courrier précité, par le pétitionnaire et dans le délai de 15 jours, est considéré comme 

un accord t: 

  

CONSIDERANT : 

= l'absence d'opposition au projet ; 

= que, par le nombre d’emplacements de volailles, l'élevage relève de la directive n° 2008/L/CE du Parlement 

Européen et du Conseil du 15 janvier 2008 susvisée et que l'exploitant doit den, en partieulier, mettre en 

œuvre les « meilleures techniques disponibles » ; 

= que les conditions d'aménagement et d'exploitation ainsi que les modalités d'implantation, prévues dans le 

dossier de demande d'autorisation permettent de limiter {es inconvénients et dangers ; 

= qu'en application des dispositions de l'article L.S12-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par les mesures que 
spécifie l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 

= que les prescriptions du présent arrêté permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation 
pour les intérêts mentionnés à l'article L.S11-L du titre 15 du livre V du code de l'environnement, notamment 
pour la commodité du voisinage, le santé, la sécurité, la salubrité publiques et is protection de Ia nature et de 
l'environnement 

  

= que les prescriptions du présent arrêté permettent la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau telle 

que mentionnée à l’article L.211-1 du titre 1” du livre II du code de l’environnement ; 

= que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition de Monsieur ie Directeur départemental des territoires de [a Marne. 
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ARRÊTE 

Article 1 

La SCEA LA BAIE DES FRES, dont Le siège social est situé 1, chemin du Coulommiers, 51600 SAINT 
SOUPLET SUR PY, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur 
1e territoire de la commune de SAINT SOUPLET SÛR PY, route de Coulommiers, un élevage de poulettes 
ftures pondeuses, 

Les diverses installations de cet établissement entrant dans {a nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement sont les suiventes : 

  

  

| ne 
ir ne (ER unare sous ouéquie à 2000! [éemgres (Vi 1000 | 60 

ue Le eme tte forte doucagoeo Dean éber  ames 
ceux sés explioment pat d'auires rubriques uocaphb " 
|de la nomenclature (p 

[2160 [ INC Iprodui organique dégageant des poussières |slockage [Volume [5000 m |76       
            

A: fautorisallen): D: (déclaration) : NG : (non claësé) 

Les preseripfions du présent arêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités 

dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature, sont de mature per leur proximité ou leur 

Connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Article 2 
L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques 

disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies en annexe I, et en tenant compte de la 

vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Article 3 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans Les différents dossiers déposés par l'exploitant 
(voix plan annexe TD). Bu tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrétés complémentaires et les réglementations auires en vigueur. 

Ha particulier, les installations (bâtiments + annexes) sont situées sur la commune, parcelles et sections 

suivantes: 
  

Commune Lien-dit Seclions Parcelles 

SAINT SOUPLET SUR PY section YE 33   

        
  

“oute découverte fortuite de vestiges pouvant intéresser l'archéologie est déclaré sans délai au maire de la 

commune, conformément au code du patrimoine. 
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Article 4 

L'ensemble des installations ou équipements exploités dans l'établissement, mentionnés où non à la 
nomenclature des installations classées, satisfait à tout moment aux presoriptions techniques de l'annexe III 
du présent arrêté, aux arrêtés complémentaires et autres réglementations en vigueur visés par le présent 
arrêté. 

Article 8 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et Le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur Les équipements sous pression. Les droits des tiens 
sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Article 6 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n’a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 
Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution 
des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région (en application du décret n° 2004-490 du 03 
juin 2004 relatifs aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive) 

Article 7 
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 
classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et analyses soient 
effectués par un organisme dont le choix est soumis À son approbation sil n'est pas agréé à cet effet, dans Le 
but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire. Les frais occasionnés par ces opérations 
sont à la charge de l'exploitant. 

L'administration se réserve la faculté de prescrire ultérieurement toute modification que le fonctionnement 
où la transformation de l'établissement rendrait nécessaire dans l'intérêt de la salubrité publique, et ce, sans 
que le bénéficiaire puisse prétendre, de ce fait, à aucune indemnité où à aucun dédommagement quelconque. 
L'exploitant est tenu de laisser visiter l'ensemble des installations par l'inspection des installations classées, 
par tous les agents commis à cet effet par l'administration préfectorale et par les services d'incendie et de 
Secours, en vue d'y faire telles constatations qu'ils jugeront nécessaires, de jour et de nuit, et ce, sans 
l'assistance d’un officier ministériel. 
L'ampliation du présent arrêté, remis comme autorisation, devra être présentée à tout délégué de 
l'administration qui en requerrait l'examen, 

Article 8 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et dé nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 3 du présent arêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation. 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans Le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitant. 

  

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, larsque leur enfèvement 
immédiat n’est pas possible, des dispositions matérielles assurent leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents, 

Article 9 
Lorsque l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant en informe le 
préfet au moins trois mois avant l'arrêt définitif, dans les conditions prévues par des articles R. 512-39-1 et 
suivants du code de l’environnement. 
En particulier, la notification de l'exploitant indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées. 
L'exploitant remet en étaf le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger, ét 

Page 4



- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

= les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, 
dégazées et, le ens échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des euves enterrés ét semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage 
aves un matériau solide inerte ; 

= si le forage n’est pas utilisé par la future activité, il est comblé selon les dispositions prévues par 
l'article 13 de l'annexe TL. 

Article 10 
Le présent arêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction, 
11 peut être déféré à la juridiction administrative : 
19 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifié ; 
29 par Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L211-1 et LSI1-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 
L'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois 
après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration 
d'une période de six mois après cefte mise en service. 

Article 11 : Exéontion et diffusion 
M. le secrétaire général de la préfecture de la Mame, M. le Directeur départemental des temitoires de Ia 
Mare, Mme la Directrice de la cohésion sociale et de Ia protection des populations et Mme l'inspecirice 
vétérinaire des installations classées, sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent 
arrêté, dont une copie sera adressée pour information à M. le Sous Préfet de Reims, à la direction de l'ARS 
Champagne-Ardenne, à la DREAL (service des milieux namrels), à la DIRECCTE, à la DDT — service 
urbanisme habitat, au service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et de a 
protection civile, au service départemental d'incendie et de secours, à la direction de l'agence de l'eau, ainsi 
qu'à Messieurs Les Présidents des Communautés de communes de l'Argonne Champenoise et des rives de la 
Suippe et Messieurs les maires de Saint Souplet sur Py, Dontrien, Saint-Hilaire le Petit, Saint Martin l'Heureux, 
Sainte Marie à Py, Saint Clément à Arnes (08) et Saint Pierre à Armes (08) qui en donneront communication à leur 
conseil communantaire ou municipal. 

Notification en sera faite, à Monsieur Le gérant de la SCEA la Hinie des Prés, implantée sur le territoire de la 
commune de Saint Souplet sur Py. 

Monsieur le Maire de Saint Souplet sur Py procèdera à l'affichage en mairie de l'arrêté pendant un mois. A 
Tissue de ce délai, il dressera un procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arêté sera 
conservée en mairie aux fins d'information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir 
une cople sur demande adressée à [a direction départementale des territoires de la Marne, 

Un avis sora diffusé dans deux journaux du département de la Marne, aux frais du péfitionnaire, de façon à 
indiquer au public que le texte complet du présent arrêté est à sa disposifion, soit en mairie de Saint Souplet 
sur Pÿ, soft à la DDT. 

  

   

Chélons-en-Champagne, le 2 8 OCT, 20! 
Pour le Préfet, 

Le Sous-Préfèt de Reims 
Secrétaire Général par suppléance 

rien rer 
Michel BERNARD 
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Angexel 
de lancé préfectoral autorisant la SCEA LA HAIE DES PRES à explaiter un élevage de 45 000 poules farures 

pondeuses sur la commune de SAINT SOUPLET SUR PY 

MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES 

Les meilleures techniques disponibles visées à l'anticle 2 s6 définissent de la façon suivanté : 

Par « disponibles », an entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans lo 
contexte du secteur Industriel on agricole concemé, dans des conditions économiquement et techniquement viables, en 
Prenant en cansidération Les coûts et les avantages, que ces techniques soient utilisées ou produites où non sue Le 
Ferro, pour autant que l'exploitant concerné puisse ÿ avoir accès dans des conditions raisonoebles 
Par « melleures », on entend les techniques lee lus efficaces pour atsindre an niveeu générl élevé de protection de 
l'environnement dans son ensemble, 
Les considérations à prendre en compte en général ou dans ua cas particulier lrs de la déferminasion der meilleures 
techniques disponibles dans des conditions économiquement el lechaïquement vlsbles, compte tenu des cols et des 
avantages pouvant résuler d'ane action, sont Les suivantes : 

  

1. Utilisation de techniques produisant peu de déchets ; 

2. Utilisatian de substaces moins dangereuses ; 

3. Développement des techniques de réenpériion e1 de recyclage des substances émises el wilisées dans Le 
procédé et des déchets, le cas Échéant ; 

4. Procédés, équipements où modes d'exploitation comparables qui ont été expécimentés avec succès à une 
échelle Industrielle ; 

5. Progrès techniques ei évottion des connaissances sienlfiques; 

6. Naure, eff et volume des émissions concemées ; 

7. Dates de mise en service des instalatons nouvelles ou exstantes ; 

8. Durée nécessaire à 1e mise on place d'une melleue techuique dispénible ; 

9. Consoramition ét mature des matières prières (y compris l'emu) wlisées dans le procédé et l'efficacité 
énergétique ; 

10 Néceseité de prévenir où de réduire À un minimum impact global des émissions et des risques sur 
environnement; 

11, Nécessité de prévenir Les accidents et d'en réduire les conséquences sur l'environnement. 

Lez meilleures techniques sont recensées dans des référentiels européens {ces référeatiels sont appelés BREF -pour 
Best RPerence) disponibles sur le site INTERNET Hup/aidh.inens fe 
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Annexe 
de l'arêté préfectoral autarisanr la SCEA LA HAIE DES PRES à exploiter un élevage de 45 000 poules futures 

pondenses sur la corunune de SAINT SOUPLET SUR PY 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GENERALES 

Axtide 1- Règles régérales d'gménagement et d'exploitation des installations 

L'installation est maintenue en parfait étt d'entretien 
Des dispositions son prises notamment pour qu'il ne puisse pas ÿ avols, en cas d'accident, dévement de matières 
dengereuses dans les égouts publics où 1e milieu naturel. 

Les produite de neroyage, de dédnfection, de traitement, Le fuel et ls produis dangereux sont stockés dans des 
conditions propres à éviter tout déversement accidentel dans Le milieu naturel e tous risques pouria sécurité ex le santé 
des popalations avoisinantes et pour La protection de l'environnement, 

Le stockage d'engrais Hquide est associé ne capacité de rétention dent e volume est au moins égal à a ls grande 
des deux valeurs suivantes : 

= 100% de In enpacité du plus grand réservoir, 
50 % de egparité des réservoirs associés. 

La capacité de rétention es éanobe aux prodnits qu'elle pourait camenir résiste à l'action physique et chimique des 
Mes et geur êre connôlée à tout moment. D en est de même pour son éventuel disposié£ d'obturation qi est 
méintene fermé en permanence. 
L'ésanchété du (ou des) réservoir(s associé(s) à la rétention peuvent être contrôlée à tout moment. 
Les maléiaut utilisés sont adaptés aux produis utilisés de manière, en particulier, à évher Loute résetion parasite 
damgeroure. 

L'exploitant prend tous es dispositions nécessaires dau 1e conception l'aménagement l'eeien et l'xplaltaion des 

installations pour : 
=" limiter les émissions de polluants dans l'esvironnement 
2 gérer les effluents ex déchets en fonction de leurs curactéistiques, ln que réduire es quanticés rejetées ; 

2 prévenir em loutes circonstances, l'émission, lu dissémination ou le déversement, émoniques ou accidentel, 

Etects ou indirects, de matières au substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour a 
sommodité de voisinage, là santé, le salubrité publique, l'agriculture, Ia proiection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monpments. 

  

Formation du personne! 
Pa lo terne de personnel, I Fat prendre en compte l'ensemble des personnes intervenant sur l'exploitation, salariés 
ou non, y compris Pexplolant 
La personnel de l'expfoïntion est Familarisé avec es syaèmes de production et est correctement formé pour réaliser 

les téches dont il est responsable. 
L'exploitant propose au personnel qui en a besoin une fonmation supplémentaire où une remis à nivesn régulière si 
récessire, en particulier à l'occasion de l'introduction de pratiques de mavail où d'équipements nouveaux où 
modifiés. 

Ye qui concerne l'alimentation des animaux 
Pémeaures prévenuves sont prises pour réduire es quantités d'éléments fertilisants excrétés par les anima, Bn 
ruticlir, Le apports lentes ceespondent le mieux possible aux beroins physielogiques des animaux aux 
différents stades de 1a production le cas échéant, 

En ce qui concerne le gestion de l'énergie 
L'exploitant enregistre la consommation en énergie an mitium une fs par an pour chacune des sources d'énergie 

Léxalaiant Emile a maximun la consommation en énergie. En pariculier, une impcetion et un nettoyage des 

conduits de ventilation mécanique ct des ventilateurs sont éffectnés en tant que de besoin.   
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Article 2- Périmètre d'éloinement 

Les puevaiptions de 'arile 4 de 'acté méniséel du 07 février 200$ suc s'appliquent PRE Eatimens 

LP on Les déiniéons sont poéisées à l'astcle à de ce méme ant) de l'explolion, dans I nes une 

a aosauce a due de signets du présent anié préfectoral e pour lquelle un répit a été délivré. 

Die ne appliquent pas lorsque l'explohant do reconsmaire sur le même sie un bliment Où une aus de mème 

capacité. 

Artite 3- Règles d'aménagement de l'élvase 
D ns de articles 7 8 de l'amté mise u 07 Février 200 aa cé 'appiqent l'expo ion. 

Article d- Intégration dans le paysage 
exploitent prend les dsposlions appropriées qui permetent dinrégrec l'élevage dans Le paysage L'ensemble des 

installations est maintenu propre ét entretenu en permanence, 
Te on, pieds sous Le ontrôle de l'exploitant sont aménagés et malnients en bon ét de propres 

Le net, Lee ouvrages de iockager (efDuents ou aliments) et leur péiphére font be due soin 

parier (lama, engezomement, ee) En particules, la zone sera exo des Eaus LUS est maintenue 

Pb De pus, es abords des silos ex des ouvrages de stockage des effluents sont maintenus dégagé 

Arte 5 Lutte cantre Jes nuisibles 
Éeeninr te contre Ie pralféraion des insectes et de songes sui souvent que née Et utilisant des 

Len de god autorisés. D ent à Ie cisposiion de l'inspection des inalaions dssées les plans æ 

Aésation el de désinsectsation où gent précisés Les rythmes et Les moyens d'intervention. 
  

Article 6- Incidents ou accidents 
ÉEnplataat déclic dans les mel délai à l'inrpecron des installations classée ler seau Ou incidents 

LR ronelaement de son intallin qui son de na à parer sente aux intrés meionnés À 

Tartielo L.511-1 du code de l'environnement 
T diccdenr an, au cam de l'specion ds isallations cssés, rppar idee at 

DR lexletant à lnapsaon des irons ché, précise notammeties rennes ae 

ae dent effet sur es personnes e l'environnement, es mesure prisé ou emisagées po ter 

enr ou un incident irllatr et pour en pallier ls effets à moyen ou long terme: 

  

Aritdle 7. Dociments ten à la disposition je l'inspection 
L'exglatant étbli een à jour un dossier comportant es documents suivi: 

2 de dossier de demande d'autorisation initial, 
2 des plans tem jour, 
Le réiotorx pets aux imstelaions soumises À autoraton, pes en applaton de le 

Aégisltion relative aux instliations classées pour le protection de l'environnement, 

ie plan d'épandage e le cehier d'épandage, 
2 Pgo des conuoles tochqnes de séulé (rapport de conséle des invllarons élestiques, 

vérification des extincteurs, diagnostic amiante, e.), 
ant, nregfatements, réal de vérification cegsies répertoriés dans Le présent arrété: 

mt peuveur êe imformdsée, une version papier Giant à Gisposion de l'isperion des 

nstllations classées 
Ce osier D Uma à le disposition de l'inspection des Instaliations classées, Toutes les plèces arbivées sont 

conservées au mipimen $ ans, 

  

CHAPITRE I: PREVENTION DES RISQUES 

Article 8- Principes directeurs 
L'exploitant prend toutes les daposiions nécessaires pour préveni ls ipeident et aerideats susceptibles de concerner 

Les installations el pour en limiter les conséquences. 

Artide 9. Accès et croulntion dpns l'établissement 

Passaits



Les voies de circulation eu duccès sont maintenus en bon état el dégagées de ou! Gbat susceptible de gêner le 

passage. Ces voies sont aménagées pour permet en patulor le passige des eng des services d'incendie. 

Article 10- Protection conte l'incendie 

Protection terne 
La praleuion ième contre l'incendie sh surée par des exineeurs paris dont les agents d'extinction sont 

appropriés aux risques à combaltre. Eh particulier, so préseute 
an en à pondre paivalente de 6 Klogramnes, précisant: « Ne pas se semi su Flame 

Re, à proximité du stockage de Puel étfou de 692: 
SRB port « dioxyde de ebone » de 2 à 6 Mlogranmes à proximité des aol ob locaux 

dlecuiques. 
Les vanres de bare (gp, fuel, lei sont inuallées à l'eniée des bete dans an bio sous RE dormant 

correctement idemifié. 
Fa ineleus fan l'abjet de vérifienions périodiques conformément Ia réglemention en vite: 

  

Protection externe 
a ae d'une réserve d'en rite (lens, basse) aménagé à moi de 200 ES Ventrée 

Lee digauce ét mesurée par es voles eancssables et acresibles aux eng de QUE LE 

a lé de 120 minimum en Lou temps, notament an période de F5 61 CODE 

Aispasions de a cireuiire imerminitéelte n° 43$ du 10 décembre 1951. 

  Un point d'rspirnion es améoogé au: plus près de réserve, d'u ave fil, eme Get fu thermiques générés 

ja risque à défendre, fi de conslueune dl ou pae-forme de taennenent ont la superficie est relle que la 

Leurs des engins el la manipulation du manie] puise s'etfertuer aisément 

Be parie es minou de 32 ne (B ère de longueur ur 4 rs de fret 

CR amale entre Vue de slionnement des sngirs d'incendie et le plat d'aspirion n'excède pas 6 

mètres. 
Ta hauteur pruique d'aspiraion ne dépasse pes 5 mètres au-dessous de l'axe de fa pompe AVE LE immersion de ls 

arépine de D,80 mètre au dessous du fre Le PU ben du plaa d'en 
Se Ma en place d'un colonne Fixe d'aspirtion, le earaisaion permetant Palin der engins de lune 

D nd quécent on dianère nomimi minima de 100 mn. Le piguage es équipé on demi raccord 

symétique type « DSP » (demi-aacrar a stpeuns-pnmpiers 
EE poin d'apiraion es fiable a acgesile à tot moment et salé par ne PARA inctérable et visibles 

A d'essrer a sécurité des personnes, un grillage de 2 mèxes de haute, mai d'un porlon peur Per d'accès 

D pompier 0 à Vetrein, es nsalé rutour de la réerve d'en, Cet équipement ex pas nécessaire sf I réserve 

d'eau est constituée d'une poche ou d'une citerne. 

  

  

  

En ces 'indisgonibié de la réberve, opértion de vidange notamment, l'expoiian en infocrmers le Service 

départemental d'incendie et de secours (S-D.LS. 

lin drassrer le dessege an biens, une amgeurlbre de ton sationnement de 3 mes, sin qu'une hauteur fibre 

Go 3,50 mètres sont maintenues sur es voies utilisables par ls engins de secours, 

Consignes d'urgence 
Gr En oiné du téléphone bain, dns Ia meaire aù Î exste, et pus de letiée 0 tient, des 

consignes précises indiquant notamment 
À Pe numéro d'appel des sapeurs-porgplers» LB: 
2 te numéro d'appel de la gendaemens : 173 
2 te numéro d'appel du SAMU : 15 : 
2 Le muméro d'appel des secours à parir d'un éléphone mobile : L12 

ain quo les aponons médias à prende en ces de sise où d'auciden de loue rue ROUE RIRE la sécurité 

es personnels ea sauvegarde de l'établissement 

   

  

Page Dur 18



  

Hnstoliafions techalques 
Les Installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées et contrôlées conformément aux dispositions des 
normes et réglementations En Vigueur 
Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes el séglementalions en vigueur et maintenues en 
bon état, iles sont contrôlées au moins tous Les rois ans par un technicien compétent. Les rapports de vérifleaion et 
les Justicaifs de la réalsation des travaux rendus nécessaires suite à ces rapports sand tenus à le disposition des 
organismes de conirôle ex de l'inspection des installations classées: 
Lorsque l'exploitant emploie du personnel, Les installations élcetriques sont connôlées conformément au décret 
n° 88-1056 du 14 novembre 1968 pris pour l'exécution des dispositions du Livre IL du code du travail 

    

Anticte E1- Dépôt iquéfié : sans objer 

CHAPITRE I. PROTECTION DES RESSOURCES EN FAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 12- Dispositions générales 
Un plan de tous les réseaux fetflnents, eaux usées te eaux pluvisles) est établit px l'exploitant et mis à jour après 
chaque modifleation, Ce plan fat apparaître Les secteurs collectés, points de branchements, regards, avaloirs, postes de 
relevage le cas échéant. 
Ce plan est tenv à la disposition de l'inspection des installations chessées. 

Article 19- Prélèvement et consommation d'eau 

Grigine des approvistonnements en eau 
Les prélèvements d'eau sont effectués par l'intermédiaire d'un forage situé à 1O mètres du bâtiment d'élevage et à plus 
de: 

35 mètres des annexes, 
= 35 mètres des stockages d'hydrocarbures, de produits chimiques, de produits phytoseniaires ou autres 

produits susceptibles d'ellére la qpalité des exux souterraines, 
38 mêtres des ouvrages d'assainissement collectif ou non collectif, et des canalisation d'eaux usées, 

+35 mètres des mares, 
100 mètres des cours d'env, 

= et 95 mètres des parcelles potentiellement concernées par l'épandage des flluents d'élevage . 

(Un compteur d'eau voluménique, adapté an débit et sans possibilité de remise à zéro, esl installé sur 1e conduite 
d'alimentation en eau de linstallation. 

Protection des réseaux d'eau potable et des mieux de prélèvement 
L'onvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion muni d'un système de non-re(our. 

Caractéristiques dn forage 
Ce forage présente Les caractéristiques suivantes + 

1. absence de mélange d'eonx issues de différents aquifères ; 
2. profondeur de plus de 6D mètres : 
3. cimentation au minimum sur L rètre de profondeur compté à partir du niveau nafurel du terrain + 
2. tête de forage pratégée par va capot de Fermeiure où tour autre disposiif de fermeture équivalent permettant 

un parfait isdlement des inondations er de toute pollution par les eaux superficielle 
margelle bétennée de 3 re? au méném autour de l tête du forage et de 0,3 mètre de hauteur au-dessus du 
niveau du terrain naturel; 
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6. à défaut de dépassement de Ta tête du forage au-dessus du terrain naturel, une chambre éjanche es créée de 

Le sons que du Ge de forage dépasse au minimum de 0,5 mètre (longueur de rube plein) au-dessus da 

plancher de cette chambres 
1, positif de sécurité inerdisa l'accès an nf en dehors des péiodes d'exloiLation ou d'intervention. 

  

Condinons de surveillance du forage ef d'abandon du forage etlou di piécomètre 

Le tone est également entrelena de manière à éviter cout exspilige dem et à entr ja proterlon de du 

LE en coutemaine, notamment vis-kcis do sque de pallution par les eaux de surface et pur es carbprants 

du moteur thernfque Le cas échéont. 

Le Forge où le piérombue cer considécé comme abandonné si l'exploitant 1e souhate pas fl les avan de 

réhabilitation nécessaires, notamment à l'issue d'une inspection. 
Fa eau d'abandon, le focage on le piézomètre est comblé pur une entreprise compétente et par des techniques 

appopiées permet de gars Jebsence do cirultion de enue Jes diférents nappes dre sonterraine 

es dans es Formations géologiques squifères raversée e lbsence de tansfen de potion. Le combine 

Dur Fire par exemple avc des sables gviesslceux, désinfectés, sur loue la hauteur aqifèe, euro d'un 

Pen duile gontlante eu d'un lt de sable puis d'un cimenteion jusqu'à su moins 1 mètre de a surfbes La 

FR N buchen de cimetation ne ser pas être inférieure à 5 mètres ou à 1 hauteur du tbe plein s'il fit moins de 

5 mètres. 
Tant commvoique à limspection des insolltions classées, préalablement au comblement, un descrinit des 

dar issge, Le conblement ue pourra êue réalisé qu'après rvis favorble de M'espection des intltions 

classées. 
D ne Les deux ms qui suivent e comblement, Le déclarant communique à l'inspection des installations classés 

An rappon de Eaux préciser Les références de l'ouvrage comblé, l'aguifere précédemment surieile ou exploité à 

parie eut ouvrage, les travaux de comlement effectués, Ctt demie fomalité met in aux cbigaions d'entretien 

et de surveillance de l'ouvrage, 

     

  

Consommation en san 
L'exploitant réduit autant que possible la consommation d'eau, 
La périodielté des relevés des cansommations d'en es adapté à activé de l'élevage t à a consommation pré, 

avec un mio de deux relevés par an. 
Elo ent un regisue de la consommation d'est bit un bilan comparatif des consommations d'ean dune 

année sur l'autre, avec une anslyse des écaris observés 
Une procédure de détection des fuites et mise en plece à tous Le niveaux de l'installation 0 el et possible: 

Les mstalations de distribution de {'eau de boisson sont réglées au moins à chique bande, 

Abrenvement des emimat 
Sant Lie le gaspillage d'env d'abreuvement tot en respectant es besoins physiologiques et Le lente des 

animaux, 

Eau de nettoyage 
Fa dE consommation d'eau, l'exploit netoie en an que de besoin les bitimens d'élevage et les 

équipements à se0 ou ave des nettoyeurs Haute pression ou ou autre moyen équivalent. 

Suivi de la qualité de Peau 
Sn de l'eau du forage est rélisée deux fois pr a, ent go moins une en période de basses eaux (en géné 

Den les mois do septembre cetobre) e une ae en période de hautes eaux (en général perdant es me us 

PL ml ere ut etué eu traitement Le cas échéant el Les paramètres recherché so es Sant : PH 

Date cHlorues, fer, splits, mirates, miss, azote ammoniacal, bactéries arobles reviifiables, ecHformes Lot, 

“entérocoques imestinaux, et baciéies anaérobies sulfite-réducirices, 

Article 14- Gestion des eaux pluviales 
Las proscrions de 'alcle 10 de 'arêté ministériel de 07 Février 2005 suc s'appliquent à l'exploitation. 

Article 15- Gestion des effluents 
Las ru dires où indirects d'effuents dans a les) nappe(s) damux souteraines où vers Le lieux de surigce non 

visés par Le présent arrêté sont interdits. 
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Les eaux vannes issues du lavabo sont rejetées à l'extérieur du bâtiment au niveau d'une zons migintenue enterbéc, 

Seuls des produits dont le pH est proche de la neutralité (entre 6 ei 8) sont uilisés au niveau favabo. 

ont les eaux de nettoyage nécessaires à l'eaetien des bôtiments et des annexes et les eaux suscepdbles de rulsseler 
sur Les aires Bétonnées sont collectées par un résem étancho et dirigées vers les installations de stockage où de 
traitement des eaux résidurires ou des effluents. 

  

Identification des effluents 
Les elfuents produils par l'exploitation sont des fientes de volailles répondant aux caractéristiques suivantes 

Émuent Fromage rase Di NS Fhosphore 109 [Porssse (0) 

Fons de poulets [100 1 par ai a 75% 0 J 
  

    
        
  

Gestion des ouvrages de stockage 
Vs ouvrages de oekage des effluents sont dimensionnés el exploités de manière à évier out déversement dans Le 
milieu neural. 
L'exploitant dispose d'une capacité de stockage de 225 n° et penetant uns période dé stockage dé cinq mois. 

Les ouveages de stockage À libre des effluents liquides le cas échéant son signelés et entourés d'une clôture de 
Sécurité effeuce, Les nouveaux ouvrages sont doués de dispositifs de conuêle de l'étanchéité. Les ouvrages de 
Aockage des siens et ofiuents liquides sont confomes aux 1 à V et VILA TX du cahler des charges de l'annexe 2 de 
L'arrêté du 26 février 2002 rot? aux traveux do maitrise des pollunions liées aux effluents d'élevage, 

CHAPITRE 1V. LES RPANDAGES 

Article 16- Dispositions généisles 
Les effluents d'élevage de l'explolration sont soumis à une épuration naturelle par le sol et son couvent végétal. 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage des cffents sur environ 406 ha, sur Les parcelles dont In Liste. figure 

en annexe IV du présent arêté. 

La nature, les caractéristiques e les quantités d'effluents destinés à l'épandage sont elles que leur manipulation et eu 
applicaron no poren pes aieinte, directe on indiect, à Ia santé de l'homme et des animaux, à Ia qualité er à état 
Phyrosaniiae des cultures, à la qualé des sols a des mile aquatiques, et que Les nuisances soient réduites a 
ninimum, 
Les apérstions d'épandage sont conduites afla de valoriser au mieux Les éléments forlisets contenus dans les 
effluenés et d'éviter touts pollution des eaux. 

En particulier, l'exploitant: 
1 planifie corectement l'épandag des effents d'élevage et, pour séduire 1e gène provoquée par Les odeurs quand 

£elles-ci peuvent avoir une incidence sur e voisinage, l'exploitant: 
Léttectue l'épandage ae cours de 1 jouée, quend les gens sant molns suscepilbles d'être chez eux, ét évite Les 

week-ends et les jours fériés, 
er compte de Ja direction des vents par rapport aux maisons avoisinintes ; 

2. vire du matériel adapté pour l'épandage des différents effluents produit, entre autres pour réduire les émissions 
&armoniac dans l'air provoquées par l'épandage ; 

3. tient compte de l'équilibre énue la quantité d'effluents à épandre et Ia surface aisponible, les exigences des 
eulures ei Leg autres engrais + 

4. urlise les meilleures techniques disponibles pour l'épandage des effluents d'élevage, 

  

L'épandage des effluents respecte es prescriptions de l'anêté préfectoral pris en application da décret n° 2001-34 du 
10 janvier 201. 

Antide 17- Distances minimales des épandages vis-à-vis des rers et détaifs) d'enfopissement 
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La distance minimale entre, dune part, les parcelles d'épandage des effluents et, d'autre part, tauie habitation des tiers 

D font local habituellement occupé par des tiers, les stades où les terrains de camping ageéés, à l'exception des terrains 

de camping à 8 ferme, est de 100 mètres. 

a dehors des périodes où le sol est gelé, les épandages des effluents sur terres nues son suivis d'en enfonissement 

dans om délet mecimal de 12 heures, Pour les parcelles dont Ia pente est supérieure à 7 %, l'enfouistement st réalisé 

sans délai 

Article 18-Modalités de l'épondage 

Orlgine des afftuents à épaudre 
Les effluents à épandre proviennent de l'élevage de pouletes fütnres pondeuses ci, pour parti, de l'élevage de pobles 

pondeuses exploitée par in SCHA LA HAIE DES PRÈS sur la commune de SAINT SOUPLET SUR PY. 
Les déficits en éléments minéraux sont comblés par des apports d'engrais minéraux, 

Quantité maximale annuelle à épandre à Pectare 
Las prescrpuons de l'anicle 19.1 et 182 de l'arésé mimistéel du 07 février 200$ suscité s'appliquent à 

l'exploitation. 
Coomnément à l'arrêté préfectoral pris en application du décret a° 2001-34 du 10 janvier 2001 précité, es apports 

automne avant cultures Intermédieies pièges à mtrales (CIPAN) ne dépassent pas 40 unités par hectare d'azote 

minéralisable la première année. 

Le plan d'épandage 
Le plan d'épandage comprend le pièces prévues pa l'aticle 18,2 de j'até ministériel du 07 février 2005 aus-cté 

ToMe modifieation notable du plan d'épandage est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet. 

Epandages interdits 
TR inaditions d'épandage prévues, en matière de distance, à l'article 184 de l'arrêté ministériel du 07 février 2005 
As cé, et prévues en matière de période d'épandage par l'article 4, point 5, de l'andé préfectoral pri en application 
Au décret n° 2001-54 du 10 janvier 2001 sus-cité, s'appliquent à l'exploitation. 
IEn paricuier, l'épandage des effluents d'élevage eat inter 

à moins de 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités emaines ou 

des particeliers : 
2 à moins de 200 mètres des Tleux de baignade (à l'enception des piscines privées) et des plages ; 
2 à moins de 35 mètres en amont des piseicuures; 
2° à moins de 35 mêtres dés berges des couts d'eau ; 
2 sur dés terrains de fonte pente sauf 8 est mis en piece des dispositif prévenant tout risque d'écoulement et 

de ruisseliement vers les cours d'eau ; 
2 surles sols pris en masse par Le gel (exception fai 
2 sur és sols inondés où déirempés : 

pendant les périodes dé fortes plaviosités : 
2 éurles sols non uftisés en vue d'une production agricole ; 
+ par aéro-asperslon. 

    

pour es fumier et les composte) on enneigés : 

Article 19- Mise à disposition de parcelle pont J'épandage çarum ie 
Us contrat Lie le producteur é'efflnents d'élevage à l'enploitant qui valorise Les effluents, Ce contrat définit les 

Sngkgement de chacun ainsi que Leur durées. Ce conuat fixe palement : 
2 Ia quamté épendue, 
2 fésinrerdictions d'épandage, 
2? tanature des informations devant figurer au cahier d'épandage. 

Des bordereaux sant remis à l'exploitant des parcelles mises à disposiion après chaque opératlon de ansfert 

d'effluents (vor contenu des bordereaux à L'article 28 du présent arrété) 
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CHAPITRE V. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Axtidle 20- Dispositions générâtes 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations 

de manière à limiter es émissions à atmosphère, y compris diffuse, 
Les installations de raitement de l'air le ças échéant sont conçues, exploitées etentretenues de manière à réduire à leur 
miniaum les durées d’indisponibilté pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Le brôlage à l'air bre est interdit à l'exclusion des essais incendie, 

Arte 21- OdeuceeL gaz 
Les bfiments sont correctement ventilés. 
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour attémuer les émissions d'odeurs où de gèr, ën particulier 
d'ammonige, susceptibles de créer des nuisances de voisinage où do nuire à là santé, à la sécurité publique ou à 
l'environnement, 
Si l'exploitant met en œuvre un lritement destiné à atténuer les nuisances olfactives par utilisation d'un produit à 
action bactériologique où ensymatique, celui-ci est uilisé conformément aux recommandations du fabricant 
fréquence d'utilisation, dose). 
Ces recommandations, de même que Les justificatifs comptables relatifs à l'acte du produit désodorisant, sont tenus à 
La disposition de l'inspection des instalHations classées. 

    

Article 22- Emissions etenvols de poussières 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envals de 
poussières et matières diverses. 
Les stockages de produits pulvérulents sont confnés (récipients, silos, bftiments fermés) et les opéralions de 
manipulation, transtasement, ransport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, mures 
de dispositifs de capotage et d'aspiration permeltant de réduire Les envois de poussières, 

Article 23- Fahrications d'aliments : sans objet 

CHAPITRE VI. LES DECHETS 

Article 24- Principes de estlon 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer ure bonne gestion des déchets de son élevage et en Himiter La production 

  

L'exploitant est en mesuré de justifier à tout moment de la localisation des déchots. 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement Ia séparation des déchets (dangereux où non) de façon à 
Bciller leur teaîtemnent ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

  

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdite, 

Article 25- Déchets traités où dliminés à l'extérieur de l'établissement 
L'exploitant élimine ou fait dliminer Les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts mentionnés 
à l'aticle L. $11-1 du code de l'environnement. Î s'assure que Les installations urilisées pour cete élimination sont 
régolièrement autorisées à eet effet. 
Les déchets d'emballage visés par Le décret n° 94-609 sont valorisées par réemploi, recyelage où loute autre action 
visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les pneumatiques usagés sont éléminés confonnément aux dispositions du décret n° 2002-1563 du 24 décembre 2002: 
ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels 
qui urlisent ces déchets pour des travaux. publics, de remblaiement, de génie civil où pour l'ensilage. 
Les huiles usagées sont remises à des opérateurs agréés (ramusseurs ou exploitants d'installations d'élirainetion). 
En ces de besoin, Les effluents penvent être traités sur un Site autorisé ou déclaré au titre du livre tre 1°, ou du livre 
V du code de l'envirennement, Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposirion de l'inspection le relevé des quantités 
livrées, la date de Hvraison et le document de suivi, ainsi que la copie de J'antorisation ou du récépissé de déclaration. 
du sit. 
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Les déohets spécifiques tel que marie d'insémination et de chleurgle, el médicaments péimés font objet d'un 
sélectif, d'un éballnge particulier t sont éliminés confaménent à l réglementation en shgueur. 

  

Article 26- Cas partigulier des-cadavres d'animaux 
La due de Jour enlèvement, les animaux mort sont placés dans des conleneurs étanches et fermés, de manipulation 

file par un moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute are aeiyié et réservé à cet age 

Dans Lente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf moralité exceptionnelle, ils sont stockés dans un 

éipient fermé et étanche, &tempéramre négative destiné à ce seul usage et identifié, selon les modalités prévues par 

te code rural 
? 

  

CHAPITRE VI. PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Articie27 
Las dispoutions de l'aricle 12 de l'aêté ministériet du 07 février 2005 suscité s'appliquent à l'exploitation. 

CHAPITRE VIT. SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE L'EPANDAGE 

Aréele 28- Auto survelilance 

Aude surveillance de l'épandage 
On cac d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à 1a disposition de laspection des Iastllalons 

classées, est tenu à jour D comporte les informations suivantes + 
= letilan global de fertilisation, 
2 lidentfiation des parcelles (ou ons) rérepurices épandues, 
2 les superficies effectivement épandues, 
+ Les datés d'épandage, 
= la nature des cultures, 
Lies volumes par marre d'effuent et les quantités d'azoie épandues, en précisanl les autres apports 

d'azoie organique et minéral, 
Îe mas d'épandage et le délai d'enfovissement, 

! 1e traitement mis en œuvre pour atténuer Les odeurs (sl exfste), 
!  J'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols ef sur Les déchets ou effluents, avec les dates 

de prélèveme et de mesures et leur localisation, 
= Pidentfication dés personnes physiques on morales chargées des opéraiions d'épandage et des 

analyses. 

{Afin de coniôler l'évolution de La ferié des sols récepteurs des effluents, une analyse agronomique est efectuée 

Gous es quatre am par un labaratoire mgtéé (par e ministère en chauge de L'agriculure) et Les résultats sont tenus À Le 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Le producteur des effluents peut justifier à tout moment de Ia localisation des ste prod (entreposage, dépôt 
temporaire, ranspor ou épandage) en référence à leur période de produetion et aux analyses réalisées, 

Le caler d'épandage correspond eux exigences de l'aêté préfectoral pds en application du décret n° 2001-34 du 

10 janvier 2001 pré-cité, 
En ouire, chaque fois que des effluents d'élevage produits sur le sie sont épandas sur des parcelles mises à disposition 

as un es, cahier d'épandage comprend ua bordcren cosigné par le produeur des effiens ile destinataire Ce 

Prderean est ab} au plus Le5d à la fin du chanter d'épandage ; il comporte l'identification des parcelles récsptrices, 

Les volumes par nature d'efflnent et les quantités d'aante épandues. 
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{Article 29- Bilan de fonctionnement 
D de pernee 20 préfe de réeraniner si nécessrire es conditions de Yautorisation, et conformément à l'arrêté Eu 

29 in 2004, loxplpiart li présente au plus ta 10 ans is la signature du présent aredté un bilan de 

D rement portant sur es conditions d'enploittion de Hinstalaion faces dans le présent anêté 

Arte 49- Déclaration ds émissions polluantes sde déshets 

A amant à l'anêté Eu 31 janvier JOB, l'exploit décire sv pt, Pie choque année civile, Ja masse 

CR isions de polis, celle des déches dangereux à pare 2e 10 tonnes produites par an floues 

Pneus de décnes dmmgereux confondues) 21 des déchés non Ginger Goutes catégories de déchets non 

dangereux confondues) à partir de 2 000 ! produites par an 
Sn dangereux son notsmment is esdavres contenan! des éd à risques spécifiés, et Les déchets non 

ereun son noire es efeots épandas sur Les parcelles RON RS LT T'emmprise cuvée par l'exploitant. 

Article 31: Suivi Interprétation es dffhsion deg résulats 

Denloitne sur Les résultat de mesures qui réalise Il rend Le que échéant Les actions correctives appropriées 

Aoraque des résulte font présager des risques eu inconvénient DE environnement ou d'écart par rppOt Eu respect 

Rs réglementaires relaives aux émisions de ses nslations 09 de ue effets sue L'environnement. 
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